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Addiction et nutrition

ADDICTIONS ET TRAVAIL

Vous avez identifié des risques liés aux consommations de substances 
psycho-actives (alcool, drogues, médicaments) au sein de votre 
entreprise et vous souhaitez en savoir plus.

Votre service de santé au travail peut vous accompagner.

 � Aider l’employeur à gérer les problématiques d’addictions au sein 
de l’entreprise.

 � Rendre acteur l’encadrement, le CHSCT et les salariés.

 � Un accompagnement spécifique 
à chaque entreprise.

 � Des interventions adaptées à 
vos besoins. � Réunions d’information interactives avec des quizz, des 

démonstrations de doses-équivalentes et des conseils concrets.

 � Conseils pour modifier les habitudes dans l’entreprise (« pots », 
restauration collective...).

 � Modifications du règlement intérieur et/ou des procédures mises 
en place avec le CHSCT ou les partenaires sociaux.

 � Conduites à tenir en cas de comportement anormal.

 � Animation lors de rencontre intra-entreprise (journée sécurité).

 � Formation spécifique pour l’encadrement.
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